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ANNEXE 

RECTIFICATIF 

au règlement (UE) n° 600/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les 

marchés d’instruments financiers et modifiant le règlement (UE) n° 648/2012 

(JO L 173 du 12.6.2014, p. 84) 

Page 148, article 54, paragraphe 2, troisième alinéa 

Au lieu de: 

"Dans le cas où une contrepartie centrale qui a reçu l’agrément pour les régimes transitoires est 

étroitement liée à une ou à plusieurs contreparties centrales…", 

lire: 

"Dans le cas où une plate-forme de négociation qui a reçu l’agrément pour les régimes transitoires 

est étroitement liée à une ou à plusieurs contreparties centrales…". 
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